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SÛRE ET AGRÉABLE

CNR 
UN VASTE CHANTIER D’ENTRETIEN DE LA GALAURE

SALLE DÉSIRÉ VALETTE
COUP DE NEUF 
DANS LES LOGES 
DES ARTISTES !

STATIONNEMENT
À LA RECHERCHE D’UNE 
PLACE DE PARKING? 
SUIVEZ LES PANNEAUX!

Depuis le 1er septembre, la Compagnie Nationale du 
Rhône (CNR) orchestre des travaux de dragage de la 
Galaure, affluent du Rhône. Cette opération consiste à 
retirer les sédiments accumulés dans le lit de la rivière 
pour maintenir son bon écoulement et réduire le risque 
de débordement en cas de crue.

Environ 50 000 m3 de sédiments (sable, gravier, limon) 
seront extraits, soit l’équivalent de 20 piscines olympiques 
ou 5000 camions-benne. Un volume deux fois supérieur à 
celui du dernier dragage réalisé sur la Galaure en 2022, dû 
notamment aux fortes crues des hivers 2023 et 2024.

Pour informer et sensibiliser les riverains, la CNR a installé 
une exposition, sous le bâtiment de la Poste, proche de la 
rue du Ravelin. Elle explique de manière pédagogique les 
enjeux de la gestion des sédiments et le rôle de  la CNR dans 
la protection du fleuve.

En raison des fortes pluies du dimanche 16 octobre, les 
travaux de dragage ont dû être interrompus en attendant 
que les bois accumulés sur la Galaure se dispersent
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Classé bâtiment remarquable de par son architecture, la salle 
Désiré Valette de Saint-Vallier est un lieu incontournable de 
notre commune. Mais, des travaux d’entretien sont nécessaires 
pour maintenir cette salle accueillante et agréable pour ceux 
qui viennent en profiter. 

Ainsi, après la rénovation du hall d’entrée et le passage en led 
des projecteurs de la salle, les agents du service bâtiment ont 
poursuivi les travaux avec la rénovation des loges, situées au 
sous-sol (remplacement des luminaires par du Led, reprise de 
la peinture et changement du mobilier), permettant d’apporter 
un meilleur confort aux artistes.

Chaque année, la salle Désiré Valette accueille les spectacles 
de la saison culturelle portée par Festi-Vallier, mais également 
des représentations musicales et des galas de danse de bon 
nombre d’associations de la commune et des alentours. 

La signalisation des parkings du centre-ville était une attente 
forte de la part des commerçants. 

Ainsi, d’ici début décembre, une vingtaine de panneaux vont 
être installée par les agents municipaux. 

Le parking de la Mairie, le parking François Mitterand, le parking 
du cimetière, tous ont été répertoriés et signalés.

De couleur rouge, ces panneaux seront ainsi très visibles pour les 
automobilistes à la recherche d’une place.
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SOLIDAIRE

LE NOËL DES SENIORS
RENDEZ-VOUS LE VENDREDI 12 DÉCEMBRE

La ville de Saint-Vallier et le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) 
invitent les habitants de plus de 70 
ans à venir célébrer Noël, le vendredi 
12 décembre 2025 après-midi à la salle 
Désiré Valette, avec un programme 
alliant musique et convivialité.

Après-midi musicale et goûter 

À cette occasion, Sandy Sims, artiste 
professionnelle et sosie de stars, alliant 
performance vocale et ressemblance 
physique, vous fera revivre les plus grands 
moments de la carrière de Dalida.

Laissez-vous emporter dans un 
véritable show hommage à la Diva, un 
voyage musical et émotionnel qui vous 
transportera quelques années en arrière, 
au cœur de l’univers de cette icône.

Retrait des colis de Noël et dégustation 
de vins

Si vous n’avez pas participé au repas 
des aînés en juin dernier, vous pourrez 
récuperer votre colis de Noël à la salle 
Désiré Valette, le 12 décembre, de 9h30 à 
12h30.

Lors de cette matinée, profitez également 
d’une dégustation des Vins de Saint-
Vallier pour découvrir ou redécouvrir la 
première cuvée de nos vignobles Saint-
Valliérois. 

Nous vous attendons nombreux pour 
célébrer ensemble les fêtes de fin d’année.

Si vous avez plus de 70 ans et que vous 
n’avez pas reçu d’invitation par courrier, 
merci de contacter l’Espace Communal 
des Solidarités au 04 75 03 02 14 pour 
vous faire connaître.

Pour plus d’informations :

Contactez l’ECS au 04-75-03-02-14
ou rendez-vous à l’Espace Communal des Solidarités
50 rue de la Maladière - Bâtiment « Les Bégonias »
26240 Saint-Vallier

ATELIER COUTURE 
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ACTIVE

Mardi 28 octobre, la nuit la plus terrifiante de l’année s’est 
invitée dans le gymnase du GMSV, transformé pour l’occasion 
en repère de sorciers, vampires et citrouilles en folie !

C’est dans une ambiance d’Halloween digne des plus grands 
films d’horreur que les jeunes gymnastes ont participé à 
un entraînement halloweenesque, au cœur d’une salle 
superbement décorée. Toiles d’araignées, lumières tamisées 
et musiques frissonnantes ont plongé les participants dans un 
univers aussi effrayant qu’amusant.

La soirée s’est poursuivie avec l’élection du plus beau 
déguisement effrayant. Sorcières, fantômes et zombies ont 
rivalisé de créativité pour tenter de remporter le cadeau mystère 
mis en jeu.

Entre rires, frissons et bonne humeur, petits et grands ont vécu 
une soirée inoubliable sous le signe de la magie et de la peur… 
mais surtout du plaisir partagé ! 

GYMNASTIQUE 
UNE SOIRÉE TERRIFIANTE AU GMSV !

Les plus grands domaines skiables

Samedi 13 décembre 2025 - Courchevel (6h00)

Samedi 10 janvier 2026 - Val d’Isère (6h00)

Samedi 17 janvier 2026 - Valloire (6h00)

Samedi 24 janvier 2026 - Alpe d’Huez (6h30)

Samedi 31 janvier 2026 - La Rosière (6h00)*

Dimanche 15 février 2026 - 7 Laux (6h30) 

Samedi 7 mars 2026 - La Plagne (6h00)

Samedi 14 mars 2026 - Val Thorens (6h00)

Samedi 21 mars 2026 - Les Menuires (6h)

Samedi 28 mars 2026 - Les Arcs (6h00) 

CALENDRIER 2025 / 2026

pot de fin de saison offert par le club en fin de journée.

Week end 18 et 19 avril  - Tignes Val d'Isère
inscription obligatoire avant le 15/12/2025

voir conditions sur Facebook

* Carte d’identité obligatoire pour tous et autorisation de sortie 
du territoire obligatoire pour les mineurs (ski en Italie). 
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SKI CLUB
LES SORTIES SKI 2025/2026

AMIL 
ATELIERS ADULTES : 
DES PLACES DISPONIBLESPour cette nouvelle saison hivernale 2025-2026, le Ski Club de 

Saint-Vallier propose à ses adhérents des sorties en station 
pour profiter pleinement des pistes et de la glisse en groupe.  
N’hésitez pas à vous inscrire rapidement et à préparer votre 
matériel pour être fin prêts pour ces journées sur les pistes !

L’association AMIL informe les habitants qu’il reste encore 
quelques places disponibles pour les ateliers d’arts 
plastiques adultes.

Les cours se déroulent à la Maison des Associations de Saint-
Vallier, salle 401.

Deux créneaux sont proposés :
de 14h30 à 16h30, de 17h30 à 19h30, avec la possibilité de 
s’adapter sur la tranche horaire intermédiaire (16h30 à 17h30) 
selon les disponibilités de chacun.

Ces ateliers sont animés par Claudy Cheval, artiste-peintre 
professionnelle, qui accompagne les participants dans leur 
démarche artistique personnelle. Elle propose également, 
tous les quinze jours, une séance dédiée à l’histoire de l’art, 
très appréciée des adhérents.

Les membres de l’association bénéficient en outre de 
réductions sur les voyages organisés par AMIL ainsi que 
d’emplacements gratuits pour exposer leurs œuvres (Salon 
AMIL, Quai des Artistes, et autres événements ponctuels).

À noter : les ateliers enfants du mercredi sont déjà complets.
Renseignements et inscriptions : 04 75 23 24 08
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04.75.23.07.66
accueil@saintvallier.fr

LES INFORMATIONS DE VOTRE MAIRIE
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Accueil public et téléphonique 

• Le lundi et mardi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 
• Mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 
• Jeudi de 9h00 à 12h30 (Fermée l’après-midi) 
• Vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
• Samedi de 10h00 à 12h00 

ÉLECTIONS MUNICIPALES
INSCRIVEZ-VOUS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026 
RENDEZ-VOUS LE 11 JANVIER

18/09/2025  Renée FORAISON 
19/09/2025  Roger CROUZET
23/09/2025  Claude GIRAUD
24/09/2025  Jacqueline FERRIER
27/09/2025  Marcelle RICHARD
04/10/2025  Marie-José VAUTHIER
12/10/2025  Jean DUGAND
29/10/2025  Marie BUISSON
31/10/2025  Martine MONTAGU
01/11/2025  Marie DEGACHE
03/11/2025  Marie-Thérèze VÉRON
07/11/2025  Paulette SASSOLAS

18/09/2025   Liam CHAMPELEY		
19/09/2025   Lynna YOUNG		
14/10/2025   Sohan LEMIERE	

11/10/2025  Virginie AUGROS et Sébastien MOLANO
08/11/2025  Cécile CREPIN et Ali KOCABIYIKOGLU

Naissances Mariages Décès

Le Conseil Municipal vous invite à participer 
à la Cérémonie des Vœux, le dimanche 11 
janvier 2026 à 11h00, à la salle Désiré Valette.

Comme chaque année, la municipalité 
aura le plaisir de vous retrouver lors de la 
traditionnelle Cérémonie des Vœux. Ce 
rendez-vous privilégié permettra de revenir 
sur les actions menées en 2025, de présenter 
les projets à venir pour notre commune et 
de partager un moment chaleureux avec les 
habitants.

À l’issue de la cérémonie, un apéritif convivial 
sera offert par la municipalité.

Nous vous attendons nombreux pour 
débuter ensemble cette nouvelle année 
dans la convivialité et l’échange !

Les élections municipales permettent aux citoyens d’élire les conseils municipaux qui éliront par la suite les 
maires dans toutes les communes de France pour une durée de 6 ans.
Les habitants inscrits sur les listes électorales peuvent prendre part à ce vote.  

Quand auront lieu les prochaines élections municipales ?
Les prochaines élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026. 

Comment s’inscrire sur les listes électorales ?
Lien pour l’inscription en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
ou se rendre directement en mairie pour réaliser cette démarche.

Pièces à fournir pour inscription sur les listes :
• Pièce d’identité (carte d’identité ou passeport valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
• Justificatif de domicile récent de - de 3 mois (facture eau/électricité/gaz/téléphone fixe ou box internet, 
attestation assurance habitation, quittance de loyer non manuscrite, bulletin de salaire, certificat 
d’hébergement établi par un tiers complété par un justificatif de domicile + pièce d’identité de l’hébergeant).

Jusqu’à quand m’inscrire sur les listes électorales ?
La date limite pour s’inscrire sur les listes électorales est le vendredi 6 février 2026. Passée cette date, aucune 
dérogation ne sera possible. 

Fermetures exceptionnelles de la Mairie : Mercredi 24 décembre après-midi
                                                                              Mercredi 31 décembre après-midi 
                                                                              Samedi 3 janvier matin


